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ACTUALITE EN ESTIMATION IMMOBILIER  

Appartement, Maison, Terrain à bâtir 
 
 

95 % des stagiaires satisfaits de cette formation ! 

 
 

OBJECTIF DE LA FORMATION  
 

• Mieux comprendre le consommateur après la crise sanitaire 

• Savoir utiliser de nouveaux outils d’aide à l’estimation 

• Savoir rédiger une estimation en 2022 

 

 
NIVEAU ET PUBLIC 

 
Public : Négociateurs salariés et agents commerciaux  
 
Effectif maximum : 10 personnes 
 
Prérequis : Aucun  
 
 
 

INTERVENANT 
 

Hervé BREUILLARD – Expert en Estimations Immobilières 
Membre de la Compagnie des Experts de Justice de Grenoble 
Expert accrédité REV – formation ICH Grenoble 
 
 
 
 
 
 
 

Tarif adhérent:   264 € TTC/jour  + frais d’intendance 45 €TTC/jour  chèque à l’ordre de FNAIM 38 
Tarif non adhérent:  384 € TTC/jour + frais d’intendance 45 €TTC/jour  chèque à l’ordre de FNAIM 38 

  

FORMATION FNAIM 38 
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PROGRAMME  
 

CONTENU INDICATIF : 
1. LES NOUVEAUX COMPORTEMENTS DES CONSOMMATEURS de 9h à 12h 

• La notion de ‘’juste valeur’’ 

• Les obligations de résultats des professionnels de l’estimation 

• L’utilisation des tableaux des géomètres-experts comme outils d’évaluation 

• Les facteurs complémentaires de valeurs pour les appartements 

• Les nouveaux DPE et l’impact sur les valeurs  
 

2. LA REDACTION DE L’AVIS DE VALEUR 2022 de 13h à 14h30 

• Rédaction de l’ avis de valeur vénale d’un immeuble bâti (modèle FNAIM) 

• Conseils avec la sortie de crise et le manque de mandats de ventes 
 

3. PARTICULARITE des Terrains à bâtir de 14h30 à 15h30  

4. LA PRATIQUE en estimation (approche expertale) de 15h30 à 17h00 

 
 
METHODE PEDAGOGIQUE  

 

Apports théoriques illustrés par des exemples concrets 

Suivi des évaluations des stagiaires après la formation  

 
 

MODALITES DE PARTICIPATION 
Durée : 8 heures   
Formation accessible aux personnes en situation de handicap   
Moyens pédagogiques : cas pratiques, support pédagogique 
 
Matériel nécessaire : 
Ordinateur 

Quiz d’évaluation  

Modalités d’évaluation de la formation : sous la forme d’un questionnaire 

Modalités de formalisation à l’issue de la formation : sous la forme d’une attestation  

 
 
 
 
 
 
 

Depuis le 1er avril 2016, les professionnels de l'immobilier (et leurs personnels habilités) ne peuvent plus obtenir le renouvellement de leur carte 
professionnelle (ou de leur habilitation) sans avoir suivi deux jours de formation minimum par an (décret n°2016-173 du 18 février 2016). 


